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DOC-BOARD-24-03-04
Révision constitutionnelle
Document destiné à l’adoption
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif d’informer le Conseil d’administration quant à la révision constitutionnelle et de proposer des amendements qui seront présentés, discutés et adoptés lors de l’AGA en Slovénie.  
Questions adressées au Conseil d’administration :
· Avez-vous des commentaires sur les résultats de la consultation des membres ? 
· Approuvez-vous l’annexe, qui propose un nouveau texte pour les statuts, ou devrions-nous y apporter des modifications ? 
Introduction 
Le processus de révision constitutionnelle est en cours depuis l’AGA de 2022 : 
· Réunions et documents du groupe de travail constitutionnel
· Discussions basées sur des documents présentés lors de chaque réunion de l’organe de gestion, donnant lieu à des débats et à des délibérations sur les options
· Consultation juridique avec des avocats en Belgique pour proposer un texte
· Consultation avec deux notaires pour avis
· Enquête auprès des membres, afin de connaître leur point de vue
· Proposition de texte adoptée par vote au Conseil d’administration en novembre 2023
· Consultation des membres sur les propositions adoptées par le Conseil d’administration 
Ce que le Conseil d’administration a approuvé lors de son vote du 27 novembre 
Lors de sa réunion de septembre, le Comité exécutif a proposé que le Conseil d’administration soit invité à voter sur ses propositions relatives à la limitation du nombre de mandats. Ces propositions ont été approuvées par le Comité exécutif et présentées au Conseil d’administration. 
Le 27 novembre, les membres du Conseil d’administration ont voté conformément à la proposition du Comité exécutif. Ils ont convenu ceci : 
· Le FEPH doit continuer à organiser des élections complètes tous les quatre ans
· Le FEPH doit introduire une limitation des mandats pour le Comité exécutif et tous ses membres, ainsi que pour le président 
· Chaque membre du Comité exécutif peut être élu pour 3 mandats, soit un total de 12 années consécutives au sein du Comité exécutif 
· Les membres du Comité exécutif peuvent se présenter à nouveau aux élections après avoir interrompu un mandat précédent entièrement achevé  
· Ces changements n’entreront en vigueur que lors des prochaines élections en 2026 et la limitation des mandats ne s’appliquera qu’à partir de 2026 
· Un membre du Comité exécutif qui a siégé 12 ans au Comité exécutif peut se présenter à l’élection comme président
· Ces limites de durée ne devraient pas s’appliquer aux membres du Conseil d’administration 
Consultation des membres
Conformément aux décisions prises par le Comité exécutif en septembre, les membres ont été largement consultés. Les propositions issues du vote du Conseil d’administration ont été expliquées et diffusées, et les membres ont été encouragés à faire part de leurs commentaires.  En général, les réactions ont été positives et accueillantes. Certains membres ont rédigé des commentaires substantiels basés sur des discussions internes au sein de leur propre Conseil d’administration. Certaines des questions soulevées nous ont amenés à demander aux juristes d’apporter davantage de clarifications dans les amendements. D’autres points sont davantage destinés au Conseil d’administration parce qu’ils concernent les membres et nécessitent donc une discussion.
1. Nous devons préciser dans le texte que n’importe qui peut être candidat à l’élection du président, y compris ceux qui ont accompli une période de 12 ans au sein du Comité exécutif. Un certain nombre de membres ont compris qu’il fallait d’abord être membre du Comité exécutif depuis 12 ans avant de poser sa candidature à la présidence. Cette clarification est désormais incluse dans les amendements de l’annexe.  Il n’est pas obligatoire d’avoir siégé 12 ans, ou même n’importe quelle année, au Comité exécutif pour être candidat à la présidence. 
2. La limite du mandat du président devait être précisée, ce qui a été fait dans les amendements présentés en annexe. 
3. Trois membres effectifs estiment que la durée du mandat devrait être limitée à 12 ans maximum, non consécutifs. Ils estiment que le mandat d’un membre du Comité exécutif devrait être de 12 ans. Toutefois, étant donné qu’il s’agit d’un petit nombre de membres, comparé à l’acceptation générale de la proposition et aux votes de novembre au Conseil d’administration, la proposition adoptée au Conseil d’administration reste en place. 
4. De nombreux membres estiment que 2026 devrait être une période de renouvellement (malgré la nature non rétroactive des changements, les membres garderont en principe les nouveaux principes à l’esprit lorsqu’ils désigneront des candidats). 
5. Deux membres souhaitent savoir pourquoi la limitation des mandats ne s’appliquera pas aux membres du Conseil d’administration (cela n’était pas clair pour tous, et bien que personne ne s’y soit vraiment opposé, il y a eu un désir de mieux comprendre pourquoi).
6. Un conseil national membre effectif a exprimé sa déception vis-à-vis des propositions en général. Il pensait que les changements entreraient en vigueur dans un délai maximum de deux ans, mais il considère aujourd’hui que ce délai est très long et déclare que « rien ne changera ». Il a soulevé de nombreuses questions relatives à la stratégie générale du FEPH, qui seront abordées dans le cadre du processus d’élaboration de la stratégie. 
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